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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

 
PAR SDE 
 
 
Le 26 novembre 2025 
 
Me Carolina Rinfret 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Objet :  Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des 

Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c. à compter du 1er octobre 2025 
 Notre dossier : 312-01049 
 Dossier Régie : R-4287-2024  

 

Chère consœur, 

Énergir a pris connaissance des commentaires de l’AHQ-ARQ et du RTIEÉ relativement à l’entente 
convenue entre Énergir et un client Grande entreprise pour l’hiver 2025-2026.  

D’une part, Énergir constate que le RTIEÉ invite la Régie à approuver l’entente, alors que l’AHQ-
ARQ indique ne pas s’opposer à son approbation.   

Ceci étant dit, le RTIEÉ présente également la recommandation additionnelle suivante :  

 

À cet égard, Énergir tient à préciser qu’elle ne sera pas en mesure de déposer une proposition 
relativement au tarif super interruptible dans le cadre de la Phase 3 du présent dossier. En effet, tel 
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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

qu’indiqué à l’occasion des audiences de la Phase 2 du présent dossier1, Énergir estime qu’elle 
devrait être en mesure de déposer un dossier de refonte du tarif interruptible (incluant une 
proposition de tarif super interruptible) au cours de l’année 2026. Énergir soumet par ailleurs que ce 
dossier de refonte du tarif interruptible constituera alors le forum approprié pour traiter de l’ensemble 
des questions et préoccupations soulevées par le RTIEÉ à ce sujet.  

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

(s) Philip Thibodeau 
 
Philip Thibodeau  
PT/mb 
 
p.j. 

 
1 Voir notamment les notes sténographiques du 8 septembre 2025 (A-0078), R-4287-2024, Phase 2, 
témoignage de Simon Coutu-Mantha, pages 147 ss; Voir également notamment les notes sténographiques 
du 16 septembre 2025 (A-0094), R-4287-2024, Phase 2, réplique d’Énergir, pages 165 ss 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4287-2024/doc/R-4287-2024-A-0078-Audi-NS-2025_09_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4287-2024/doc/R-4287-2024-A-0094-Audi-NS-2025_09_17.pdf

